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DIRECTIVE 97/81/CE DU CONSEIL

du 15 décembre 1997

concernant l'accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu par
l'UNICE, le CEEP et la CES

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu l'accord sur la politique sociale, annexé au protocole (no 14) sur la
politique sociale annexé au traité instituant la Communauté euro-
péenne, et notamment son article 4, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

(1) considérant que, sur la base du protocole (no 14) sur la politique
sociale, les États membres, à l'exception du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ci-après dénommés
«États membres», désireux de poursuivre dans la voie tracée
par la charte sociale de 1989, ont arrêté entre eux un accord sur
la politique sociale;

(2) considérant que les partenaires sociaux, conformément à l'article
4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale, peuvent
demander conjointement que les accords au niveau communau-
taire soient mis en œuvre par une décision du Conseil sur
proposition de la Commission;

(3) considérant que le point 7 de la charte communautaire des droits
sociaux fondamentaux des travailleurs prévoit, entre autres, que
«la réalisation du marché intérieur doit conduire à une améliora-
tion des conditions de vie et de travail des travailleurs dans la
Communauté. Ce processus s'effectuera par un rapprochement
dans le progrès de ces conditions, notamment pour la forme de
travail autre que le travail à durée indéterminée tel que le travail
à durée déterminée, le travail à temps partiel, le travail intéri-
maire, le travail saisonnier»;

(4) considérant que le Conseil n'a pas statué sur la proposition de
directive relative à certaines relations de travail en ce qui
concerne les distorsions de concurrence (1), telle que modifiée (2),
ni sur la proposition de directive relative à certaines relations de
travail en ce qui concerne les conditions de travail (3);

(5) considérant que les conclusions du Conseil européen d'Essen ont
souligné la nécessité de prendre des mesures pour promouvoir
l'emploi et l'égalité des chances des femmes et des hommes, et
appelé à prendre des mesures visant une augmentation de l'inten-
sité en emploi de la croissance, en particulier par une
organisation plus souple du travail, qui répondent tant aux
souhaits des travailleurs qu'aux exigences de la concurrence;

(6) considérant que la Commission, conformément à l'article 3, para-
graphe 2, de l'accord sur la politique sociale, a consulté les
partenaires sociaux sur l'orientation possible d'une action
communautaire en matière de flexibilité du temps de travail et
de sécurité des travailleurs;

(7) considérant que la Commission, estimant après cette consultation
qu'une action communautaire était souhaitable, a de nouveau
consulté les partenaires sociaux au niveau communautaire sur le
contenu de la proposition envisagée, conformément à l'article 3,
paragraphe 3, dudit accord;

(8) considérant que les organisations interprofessionnelles à vocation
générale [Union des confédérations de l'industrie et des employ-
eurs d'Europe (UNICE), Centre européen de l'entreprise publique
(CEEP) et Confédération européenne des syndicats (CES)] ont
informé la Commission, par lettre conjointe du 19 juin 1996, de
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leur volonté d'engager le processus prévu à l'article 4 de l'accord
sur la politique sociale; qu'ils ont demandé à la Commission, par
lettre conjointe du 12 mars 1997, un délai supplémentaire de
trois mois; que la Commission a accordé ce délai;

(9) considérant que lesdites organisations professionnelles ont
conclu, le 6 juin 1997, un accord-cadre sur le travail à temps
partiel et qu'elles ont transmis à la Commission leur demande
conjointe de mettre en œuvre cet accord-cadre, conformément à
l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale;

(10) considérant que le Conseil, dans sa résolution du 6 décembre
1994 sur certaines perspectives d'une politique sociale de l'Union
européenne: contribution à la convergence économique et sociale
de l'Union (1), a invité les partenaires sociaux à mettre à profit
les possibilités de conclure des conventions, puisqu'ils sont, en
règle générale, plus proches de la réalité sociale et des
problèmes sociaux;

(11) considérant que les parties signataires ont souhaité conclure un
accord-cadre sur le travail à temps partiel énonçant les principes
généraux et prescriptions minimales relatifs au travail à temps
partiel; qu'ils ont manifesté leur volonté d'établir un cadre
général pour l'élimination des discriminations à l'égard des
travailleurs à temps partiel et de contribuer au développement
des possibilités de travail à temps partiel sur une base acceptable
pour les employeurs et pour les travailleurs;

(12) considérant que les partenaires sociaux ont voulu attacher une
attention particulière au travail à temps partiel, tout en indiquant
qu'ils avaient l'intention de considérer la nécessité d'accords
similaires pour d'autres formes de travail;

(13) considérant que, dans les conclusions du Conseil européen
d'Amsterdam, les chefs d'État et de gouvernement de l'Union
européenne se sont vivement félicité de l'accord conclu par les
partenaires sociaux en matière de travail à temps partiel;

(14) considérant que l'acte approprié pour la mise en œuvre de cet
accord-cadre est une directive au sens de l'article 189 du traité;
qu'il lie, dès lors, les États membres quant au résultat à atteindre,
tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la
forme et aux moyens;

(15) considérant que, conformément au principe de subsidiarité et au
principe de proportionalité, tels qu'énoncés à l'article 3 B du
traité, les objectifs de la présente directive ne peuvent être
réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent
donc être mieux réalisés au niveau communautaire; que la
présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour
atteindre aux objectifs;

(16) considérant que, en ce qui concerne les termes employés dans
l'accord-cadre, sans y être définis de manière spécifique, la
présente directive laisse aux États membres le soin de définir
ces termes en conformité avec le droit et/ou les pratiques natio-
nales, comme il en est pour d'autres directives adoptées en
matière sociale qui emploient des termes semblables, à condition
que lesdites définitions respectent le contenu de l'accord-cadre;

(17) considérant que la Commission a élaboré sa proposition de direc-
tive, conformément à sa communication du 14 décembre 1993
concernant la mise en œuvre du protocole (no 14) sur la politique
sociale et sa communication du 18 septembre 1996 concernant le
développement du dialogue social au niveau communautaire, en
tenant compte de la représentativité des parties signataires et de
la légalité des clauses de l'accord-cadre;

(18) considérant que la Commission a élaboré sa proposition de direc-
tive dans le respect de l'article 2, paragraphe 2, de l'accord sur la
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politique sociale, qui prévoit que la législation dans le domaine
social «évite d'imposer des contraintes administratives, finan-
cières et juridiques telles qu'elles contrarieraient la création et
le développement de petites et moyennes entreprises»;

(19) considérant que la Commission, conformément à sa communica-
tion du 14 décembre 1993 concernant la mise en œuvre du
protocole (no 14) sur la politique sociale, a informé le Parlement
européen en lui envoyant le texte de sa proposition de directive
contenant l'accord-cadre;

(20) considérant que la Commission a également informé le Comité
économique et social;

(21) considérant que la clause 6, paragraphe 1, de l'accord-cadre
dispose que les États membres et/ou les partenaires sociaux
peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus favorables;

(22) considérant que la clause 6, paragraphe 2, de l'accord-cadre
dispose que la mise en œuvre de la présente directive ne peut
pas justifier de régression par rapport à la situation existant
dans chaque État membre;

(23) considérant que la charte communautaire des droits sociaux
fondamentaux des travailleurs reconnaît l'importance de la lutte
contre les discriminations sous toutes leurs formes, notamment
celles fondées sur le sexe, la couleur, la race, les opinions et les
croyances;

(24) considérant que l'article F, paragraphe 2, du traité sur l'Union
européenne prévoit que l'Union respecte les droits fondamentaux,
tels qu'ils sont garantis par la convention européenne de sauve-
garde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et
tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles communes
aux États membres, en tant que principes généraux du droit
communautaire;

(25) considérant que les États membres peuvent confier aux parte-
naires sociaux, à leur demande conjointe, la mise en œuvre de
la présente directive, à condition de prendre toute disposition
nécessaire leur permettant d'être à tout moment en mesure de
garantir les résultats imposés par la présente directive;

(26) considérant que la mise en œuvre de l'accord-cadre contribue à
la réalisation des objectifs visés à l'article 1er de l'accord sur la
politique sociale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La présente directive vise à mettre en œuvre l'accord-cadre sur le
travail à temps partiel conclu le 6 juin 1997 entre les organisations
interprofessionnelles à vocation générale (UNICE, CEEP et CES) tel
qu'il figure à l'annexe.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer
à la présente directive au plus tard le 20 janvier 2000 ou s'assurent au
plus tard à cette date que les partenaires sociaux ont mis en place les
dispositions nécessaires par voie d'accord, les États membres devant
prendre toute disposition nécessaire leur permettant d'être à tout
moment en mesure de garantir les résultats imposés par la présente
directive. Ils en informent immédiatement la Commission.

Les États membres peuvent, si nécessaire pour tenir compte de diffi-
cultés particulières ou d'une mise en œuvre par convention collective,
disposer au maximum d'une année supplémentaire.

Ils doivent informer immédiatement la Commission de ces circons-
tances.
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Lorsque les États membres adoptent les dispositions visées au premier
alinéa, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

1 bis En ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, la date du 20 janvier 2000 figurant au paragraphe 1
est remplacée par la date du 7 avril 2000.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des
dispositions essentielles de droit interne qu'ils ont adoptées ou qu'ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.
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ANNEXE

UNION DES CONFÉDÉRATIONS DE L'INDUSTRIE ET DES EMPLOY-
EURS D'EUROPE

CONFÉDÉRATION EUROPÉENNE DES SYNDICATS

CENTRE EUROPÉEN DES ENTREPRISES À PARTICIPATION PUBLIQUE

ACCORD-CADRE SUR LE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL

Préambule

Le présent accord-cadre est une contribution à la stratégie européenne générale
pour l'emploi. Le travail à temps partiel a exercé un impact important sur
l'emploi au cours des dernières années. C'est pourquoi les parties au présent
accord ont attaché une attention prioritaire à cette forme de travail. Elles ont
l'intention de considérer la nécessité d'accords similaires pour d'autres formes
de travail flexibles.

Reconnaissant la diversité des situations dans les États membres et que le travail
à temps partiel est une caractéristique de l'emploi dans certains secteurs et acti-
vités, le présent accord énonce les principes généraux et prescriptions minimales
relatifs au travail à temps partiel. Il illustre la volonté des partenaires sociaux
d'établir un cadre général pour l'élimination des discriminations à l'égard des
travailleurs à temps partiel et de contribuer au développement des possibilités
de travail à temps partiel sur une base acceptable pour les employeurs et pour
les travailleurs.

Le présent accord porte sur les conditions d'emploi des travailleurs à temps
partiel, reconnaissant que les questions concernant les régimes légaux de sécu-
rité sociale relèvent de la décision des États membres. Dans le cadre du principe
de non-discrimination, les parties au présent accord ont pris note de la déclara-
tion sur l'emploi du Conseil européen de Dublin de décembre 1996, dans
laquelle le Conseil soulignait, entre autres, la nécessité de rendre les systèmes
de sécurité sociale plus favorables à l'emploi en développant «des systèmes de
protection sociale capables de s'adapter aux nouveaux modèles de travail et
d'offrir une protection sociale appropriée aux personnes engagées dans le cadre
de tels modèles». Les parties au présent accord considèrent qu'effet devrait être
donné à cette déclaration.

La CES, l'UNICE et le CEEP demandent à la Commission de soumettre le
présent accord-cadre au Conseil afin que, par une décision, celui-ci rende ces
prescriptions contraignantes dans les États membres parties à l'accord sur la
politique sociale annexé au protocole (no 14) sur la politique sociale annexé au
traité instituant la Communauté européenne.

Les parties au présent accord prient la Commission, dans sa proposition visant à
mettre en œuvre le présent accord, de demander aux États membres d'adopter
les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la décision du Conseil au plus tard deux ans après l'adoption de
la décision ou de s'assurer (1) que les partenaires sociaux mettent en place les
dispositions nécessaires par voie d'accord avant la fin de cette période. Les
États membres peuvent, si nécessaire pour tenir compte de difficultés particu-
lières ou d'une mise en œuvre par convention collective, disposer au maximum
d'une année supplémentaire pour se conformer à la présente disposition.

Sans préjudice du rôle des tribunaux nationaux et de la Cour de justice, les
parties au présent accord demandent que toute question relative à l'interprétation
du présent accord au niveau européen leur soit en premier lieu renvoyée par la
Commission pour qu'elles donnent leur avis.

Considérations générales

1. Vu l'accord sur la politique sociale, annexé au protocole (no 14) sur la poli-
tique sociale annexé au traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 3, paragraphe 4, et son article 4, paragraphe 2;

2. considérant que l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale
prévoit que les accords conclus au niveau communautaire sont mis en œuvre,
à la demande conjointe des parties signataires, par décision du Conseil sur
proposition de la Commission;
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3. considérant que la Commission, dans son second document de consultation

sur la flexibilité du temps de travail et la sécurité des travailleurs, a annoncé
son intention de proposer une mesure communautaire juridiquement contrai-
gnante;

4. considérant que les conclusions du Conseil européen d'Essen ont souligné la
nécessité de prendre des mesures pour promouvoir l'emploi et l'égalité des
chances des femmes et des hommes, et appelé à prendre des mesures visant
une «augmentation de l'intensité en emploi de la croissance, en particulier par
une organisation plus souple du travail, qui réponde tant aux souhaits des
travailleurs qu'aux exigences de la concurrence»;

5. considérant que les parties au présent accord attachent de l'importance aux
mesures qui faciliteraient l'accès au travail à temps partiel pour les hommes
et les femmes en vue de préparer la retraite, de concilier la vie profession-
nelle et la vie familiale et de profiter des possibilités d'éducation et de
formation pour améliorer leurs compétences et leur progression profession-
nelle, dans l'intérêt mutuel des employeurs et des travailleurs et d'une
manière qui favorise le développement des entreprises;

6. considérant que le présent accord renvoie aux États membres et aux parte-
naires sociaux pour la définition des modalités d'application de ces principes
généraux, prescriptions minimales et dispositions, afin de prendre en compte
la situation dans chaque État membre;

7. considérant que le présent accord prend en considération la nécessité d'amé-
liorer les exigences de la politique sociale, de favoriser la compétitivité de
l'économie de la Communauté et d'éviter d'imposer des contraintes adminis-
tratives, financières et juridiques telles qu'elles entraveraient la création et le
développement des petites et moyennes entreprises;

8. considérant que les partenaires sociaux sont les mieux placés pour trouver
des solutions qui correspondent aux besoins des employeurs et des travail-
leurs et qu'un rôle particulier doit par conséquent leur être accordé dans la
mise en œuvre et l'application du présent accord,

LES PARTIES SIGNATAIRES ONT CONCLU LE PRÉSENT ACCORD:

Clause 1: Objet

Le présent accord-cadre a pour objet:

a) d'assurer la suppression des discriminations à l'égard des travailleurs à temps
partiel et d'améliorer la qualité du travail à temps partiel;

b) de faciliter le développement du travail à temps partiel sur une base volon-
taire et de contribuer à l'organisation flexible du temps de travail d'une
manière qui tienne compte des besoins des employeurs et des travailleurs.

Clause 2: Champ d'application

1. Le présent accord s'applique aux travailleurs à temps partiel ayant un contrat
ou une relation de travail définis par la législation, les conventions collec-
tives ou pratiques en vigueur dans chaque État membre.

2. Les États membres, après consultation des partenaires sociaux, conformément
à la législation, aux conventions collectives ou pratiques nationales, et/ou les
partenaires sociaux au niveau approprié conformément aux pratiques natio-
nales de relations industrielles peuvent, pour des raisons objectives, exclure
totalement ou partiellement des dispositions du présent accord les travailleurs
à temps partiel qui travaillent sur une base occasionnelle. Ces exclusions
devraient être réexaminées périodiquement afin d'établir si les raisons objec-
tives qui les sous-tendent demeurent valables.

Clause 3: Définitions

Aux fins du présent accord, on entend par:

1) «travailleur à temps partiel»: un salarié dont la durée normale de travail,
calculée sur une base hebdomadaire ou en moyenne sur une période d'emploi
pouvant aller jusqu'à un an, est inférieure à celle d'un travailleur à temps
plein comparable;

2) «travailleur à temps plein comparable»: un salarié à temps plein du même
établissement ayant le même type de contrat ou de relation de travail et un
travail/emploi identique ou similaire, en tenant compte d'autres considéra-
tions pouvant inclure l'ancienneté et les qualifications/compétences.

Lorsqu'il n'existe aucun travailleur à temps plein comparable dans le même
établissement, la comparaison s'effectue par référence à la convention collec-
tive applicable ou, en l'absence de convention collective applicable,
conformément à la législation, aux conventions collectives ou pratiques
nationales.
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Clause 4: Principe de non-discrimination

1. Pour ce qui concerne les conditions d'emploi, les travailleurs à temps partiel
ne sont pas traités d'une manière moins favorable que les travailleurs à temps
plein comparables au seul motif qu'ils travaillent à temps partiel, à moins
qu'un traitement différent soit justifié par des raisons objectives.

2. Lorsque c'est approprié, le principe du pro rata temporis s'applique.

3. Les modalités d'application de la présente clause sont définies par les États
membres et/ou les partenaires sociaux, compte tenu des législations euro-
péennes et de la législation, des conventions collectives et pratiques
nationales.

4. Lorsque des raisons objectives le justifient, les États membres, après consul-
tation des partenaires sociaux conformément à la législation, aux conventions
collectives ou pratiques nationales, et/ou les partenaires sociaux peuvent, le
cas échéant, subordonner l'accès à des conditions d'emploi particulières à
une période d'ancienneté, une durée de travail ou des conditions de salaire.
Les critères d'accès des travailleurs à temps partiel à des conditions d'emploi
particulières devraient être réexaminés périodiquement compte tenu du prin-
cipe de non-discrimination visé à la clause 4.1.

Clause 5: Possibilités de travail à temps partiel

1. Dans le contexte de la clause 1 du présent accord et du principe de non-
discrimination entre travailleurs à temps partiel et à temps plein:

a) les États membres, après consultation des partenaires sociaux conformé-
ment aux législations ou pratiques nationales, devraient identifier et
examiner les obstacles de nature juridique ou administrative qui peuvent
limiter les possibilités de travail à temps partiel et, le cas échéant, les
éliminer;

b) les partenaires sociaux, agissant dans leur domaine de compétence et au
travers des procédures prévues dans les conventions collectives, devraient
identifier et examiner les obstacles qui peuvent limiter les possibilités de
travail à temps partiel et, le cas échéant, les éliminer.

2. Le refus d'un travailleur d'être transféré d'un travail à temps plein à un travail
à temps partiel, ou vice versa, ne devrait pas en tant que tel constituer un
motif valable de licenciement, sans préjudice de la possibilité de procéder,
conformément aux législations, conventions collectives et pratiques natio-
nales, à des licenciements pour d'autres raisons telles que celles qui peuvent
résulter des nécessités du fonctionnement de l'établissement considéré.

3. Autant que possible, les employeurs devraient prendre en considération:

a) les demandes de transfert des travailleurs à temps plein à un travail à
temps partiel qui devient disponible dans l'établissement;

b) les demandes de transfert des travailleurs à temps partiel à un travail à
temps plein ou d'accroissement de leur temps de travail si cette possibilité
se présente;

c) la fourniture en temps opportun d'informations sur les postes à temps
partiel et à temps plein disponibles dans l'établissement de façon à faci-
liter les transferts d'un travail à temps plein à un travail à temps partiel
ou vice versa;

d) les mesures visant à faciliter l'accès au travail à temps partiel à tous les
niveaux de l'entreprise, y compris les postes qualifiés et les postes de
direction, et, dans les cas appropriés, les mesures visant à faciliter l'accès
des travailleurs à temps partiel à la formation professionnelle pour favo-
riser la progression et la mobilité professionnelles;

e) la fourniture, aux organes existants représentant les travailleurs, d'infor-
mations appropriées sur le travail à temps partiel dans l'entreprise.

Clause 6: Dispositions sur la mise en œuvre

1. Les États membres et/ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou intro-
duire des dispositions plus favorables que celles prévues dans le présent
accord.

2. La mise en œuvre des dispositions du présent accord ne constitue pas une
justification valable pour la régression du niveau général de protection des
travailleurs dans le domaine couvert par le présent accord, et ceci sans préju-
dice du droit des États membres et/ou des partenaires sociaux de développer,
eu égard à l'évolution de la situation, des dispositions législatives, réglemen-
taires ou contractuelles différentes, et sans préjudice de l'application de la
clause 5.1 pour autant que le principe de non-discrimination visé à la clause
4.1 soit respecté.

3. Le présent accord ne porte pas préjudice au droit des partenaires sociaux de
conclure, au niveau approprié, y compris au niveau européen, des conven-
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tions adaptant et/ou complétant ses dispositions d'une manière qui tienne
compte des besoins spécifiques des partenaires sociaux concernés.

4. Le présent accord est sans préjudice de dispositions communautaires plus
spécifiques, et notamment des dispositions communautaires relatives à l'éga-
lité de traitement et des chances entre hommes et femmes.

5. La prévention et le traitement des litiges et plaintes résultant de l'application
du présent accord sont traités conformément à la législation, aux conventions
collectives et pratiques nationales.

6. Les parties signataires revoient le présent accord cinq ans après la date de la
décision du Conseil, si l'une des parties au présent accord en fait la demande.

1997L0081 — FR — 25.05.1998 — 001.001 — 9


